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  DECISION  TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 

POUR L’ANNEE 2021 DU 
Centre d’action médico-sociale précoce CAMSP Tourcoing - 590008413  

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel 

du 29 juin 2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’arrêté décision d’autorisation en date du 4 août 2017 autorisant l’extension d’un centre d’action médico-

sociale précoce dénommé CAMSP Tourcoing (590008413), sis Centre Hospitalier de Tourcoing 155 rue du 

Président Coty 59200 Tourcoing et géré par l’entité dénommée CH Tourcoing (590781902) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 23 février 2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAMSP de Tourcoing (590008413) pour 

l’exercice 2021 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 27 août 2021 

 

 

D E C I D E N T  

 

 

Article 1 – La dotation globale de financement « assurance maladie » s’élève à 974 094,11 € pour l’exercice 

budgétaire 2021, couvrant la période du 1
er

 janvier au 31 décembre 2021, versée dans les conditions  

mentionnées aux articles 2 et 3  de la présente décision. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée CAMSP Tourcoing (590008413) sont 

autorisées comme suit :   

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 

76 406,54 

- dont CNR  
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 

877 951,56 

 
- dont CNR  
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
27 736,00  

- dont CNR  
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 982 094,11  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
974 094,11  

- dont CNR  
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
8 000,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
   0,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 982 094,11  

 
 
 

Article 2 – La fraction forfaitaire imputable à l’assurance maladie, en application de l’article R314-111 du CASF, 

égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie s’établit à 

81 174,51 € ; 
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Article 3 – A compter du 1
er

 janvier 2022, la dotation globale de financement se décomposera comme suit : 

assurance maladie : 974 094,11 €, soit une fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, 

égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, s’établit ainsi à 

81 174,51 €. 

 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou 

de sa notification.  

  

Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CH Tourcoing (590781902) et à la structure 

dénommée CAMSP Tourcoing (590008413). 

 

Article 6 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.   

 

Fait à  LILLE, le 21 août 2021 
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  DECISION  TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 
POUR L’ANNEE 2021 DU 

Centre d’action médico-sociale précoce CAMSP de Roubaix - 590791133  

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel 

du 29 juin 2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu la décision d’autorisation en date du 4 août 2017 autorisant l’extension d’un centre d’action médico-sociale 

précoce dénommé CAMSP de Roubaix (590791133), sis 36 rue du Nouveau Monde   BP 359 59056 ROUBAIX 

cedex 1 et géré par l’entité dénommée Centre hospitalier de Roubaix (590782421) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18 novembre 2020 par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAMSP de Roubaix (590791133) pour 

l’exercice 2021 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 27 août 2021 

 

 

D E C I D E N T  

 

 

Article 1 – La dotation globale de financement « Assurance Maladie » s’élève à 1  409 138,86 pour l’exercice 

budgétaire 2021, couvrant la période du 1
er

 janvier au 31 décembre 2021, versée dans les conditions  

mentionnées aux articles 2 et 3  de la présente décision. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée CAMSP de Roubaix (590791133) sont 

autorisées comme suit :   

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 

164 303,82  

- dont CNR  
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 

1 203 507,04 

 
- dont CNR  
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
46 928,00  

- dont CNR  
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 414 738,86 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
1 409 138,86  

- dont CNR  
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
5 600,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
   0,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 1 414 738,86 
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Article 2 – La fraction forfaitaire imputable à l’assurance maladie, en application de l’article R314-111 du CASF, 

égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie s’établit à 

117 428,24 € ; 

 

Article 3 – A compter du 1
er

 janvier 2022, la dotation globale de financement se décomposera comme suit : 

assurance maladie : 1 326 689,86 €, soit une fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, 

égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, s’établit ainsi à 

110 557,49 €. 

 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou 

de sa notification.  

  

Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Centre hospitalier de Roubaix (590782421) 

et à la structure dénommée CAMSP de Roubaix (590791133). 

 

Article 6 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.   

 

Fait à  LILLE, le 27 août 2021 
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  DECISION  TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 
POUR L’ANNEE 2021 DU 

Centre d’action médico-sociale précoce CAMSP AULNOYE AYMERIES - 590814364  

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel 

du 29 juin 2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision d’autorisation en date du 13 juin 2013 autorisant l’extension d’un centre d’action médico-sociale 

précoce dénommé CAMSP AULNOYE AYMERIES (590814364), sis '' le petit navire'' 59, rue Parmentier B.P. 

249 59620 AULNOYE AYMERIES et géré par l’entité dénommée Centre Hospitalier de Maubeuge 

(590781803) ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 21 octobre 2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAMSP Aulnoye-Aymeries (590814364) pour 

l’exercice 2021 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du  27 août 2021 

 

 

D E C I D E N T  

 

 

Article 1 – La dotation globale de financement « Assurance Maladie »s’élève à 1 400 914,73 € pour l’exercice 

budgétaire 2021, couvrant la période du 1
er

 janvier au 31 décembre 2021, versée dans les conditions  

mentionnées aux articles 2 et 3  de la présente décision. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée CAMSP AULNOYE AYMERIES 

(590814364) sont autorisées comme suit :   

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 

62 160,00  

- dont CNR  
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

 

1 278 784,73  

 
- dont CNR  
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

 
60 000,00  

- dont CNR  
Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 400 914,73  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

 
1400 914,73  

- dont CNR  
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
   0,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 1 400 914,73  

 
 

Article 2 – La fraction forfaitaire imputable à l’assurance maladie, en application de l’article R314-111 du CASF, 

égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie s’établit à 

116 742,89 € ; 
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Article 3 – A compter du 1
er

 janvier 2022, la dotation globale de financement se décomposera comme suit : 

assurance maladie : 1 400 425,03 €, soit une fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, 

égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, s’établit ainsi à 

116 702,09 €. 

 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou 

de sa notification.  

  

Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Centre Hospitalier de Maubeuge 

(590781803) et à la structure dénommée CAMSP AULNOYE AYMERIES (590814364). 

 

Article 6 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.   

 

Fait à  LILLE, le 27 août 2021 
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Monsieur Xavier NASSIF 
Directeur général  
Institut Pasteur de Lille (IPL) 
1 rue du professeur CALMETTE 
BP 245 
59019 LILLE CEDEX 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 

Le Directeur général Lille, le 23 juillet 2021 
 
Affaire suivie par   
Corinne CAUËT 
Téléphone : 03.22.97.09.27 
Mail : corinne.cauet@ars.sante.fr 

 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional 
(FIR) et en application des articles L. 1435-8 et R 1435-16 du code de la santé 
publique, j’ai l’honneur de vous attribuer un financement d’un montant de 
88 006 euros au titre de l’exercice 2021, à imputer sur la mission 1 du FIR 
(promotion de la santé et prévention des maladies, des traumatismes, du 
handicap et de la perte d'autonomie), au titre des actions en matière de 
promotion de la santé, d'éducation à la santé et de prévention des maladies, 
des comportements à risque ainsi que des risques environnementaux, en 
particulier d'éducation thérapeutique des patients. 

 
Je vous prie à cette fin de bien vouloir trouver ci-joint, pour signature, 

l’avenant à la convention  - dossier A5 pour les actions suivantes : 
• Action 1 : A titre expérimental organiser un parcours santé en lien avec 

l’AREFIE dans le cadre du dispositif PLIE et à destination des publics 
fragilisés 

• Action 2 : Axe 1 – Organiser une journée de suivi (échanges de pratiques) 
en faveur des professionnels PLIE et des missions locales sur l'année 2021 
- portant sur les thématiques « nutrition, activité physique, lutte contre la 
sédentarité » 

• Action 2 - Axe 2 : En partenariat avec l’IREPS et l’AREFIE, participer à la 
construction d’un projet autour des composantes clé d’efficacité et portant 
sur les thématiques « nutrition, activité physique, lutte contre la sédentarité 
et santé globale» 

Objet : Décision n°2021-101 relative à l'attribution de financement FIR au titre de 
l'année 2021 
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